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AUTORISATION 
 

Objet :   Autorisation - Occupation du Domaine public 
Rencontres d’arboriculture 

    
Le Maire de la Commune de Bourgoin-Jallieu, 
 
AUTORISE par la présente, 
 
La Société Française d’Arboriculture – chemin du mas – 26780 Châteauneuf du Rhône 
 
A utiliser le Parc des Lilattes (partie Nord) pour organiser les rencontres d’arboriculture dans la partie 
Nord-Est du parc : 

Du vendredi 19 au dimanche 21 septembre 2025  
L’installation débutera le mardi 16 septembre 2025 

• Autorisation de mettre en place différents stands, scène, foodtrucks… 

• Les différentes zones d’interventions en hauteur seront équipés d’un périmètre de sécurité. 

• Les lieux devront être laissés propres une fois la manifestation terminée. 

• Respect de l’arrêté relatif aux parcs et jardins référencé 2012 – 1039 

• L’accès véhicule se fera impérativement par le portail coté Libération. Clé à venir chercher aux 
services technique (16 rue Edouard Marion). Bien refermer la barrière après chaque passage. 

 
A Bourgoin-Jallieu, le vendredi 12 septembre 
 

Sébastien CHALESSIN 
 
10ème Adjoint au Maire  
en charge des Espaces Publics,  
de la Voirie et des Espaces Verts 
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